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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRETET DE LA GIRONDE 

: DIRECTION DÉPARTEMENTALE 

DES TERRITOIRES ET DE LA MERcredi 

Service des Procédures Environnementales ARRÊTÉ du 4% 1? 

    

LE PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE, 
PRÉFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
:’OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre . 
V; 
VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

VU Ja directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction, 
des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : ‘ 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20. avril 2005 relatif au 
programme ‘national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU. la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction dès émissions de certaines substancés ; 
VU le rapport d’étude ‘de P'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 
mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs.industriels ; 

VU l'arrêté ministériel du ‘31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

VU l'arrêté préfectoral N°15723 du 21 février 2008 ou autre acte administratif antérieur autorisant la société 
SAIPOL à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement sur le territoire de la commune de Bassens ; 

  
  

 



VU la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau ; ° 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
installations classées pour la protection de l’environnement: 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement ; 
VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié rélatif.aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement ; 

VU Parrêté préfectoral du 4 février 2010 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 
VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; = 
VU les notes du DGPR aux servicés du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 : 
VU le courrier de l’inspection du 5 octobre 2012 qui.a proposé un projet d’arrêté préfectoral ; 
VU le courrier électronique de l'industriel du 5 novembre 2012 en réponse : 
VU le rapport de l’inspection des installations classées en date d Ÿ 
VU Pavis du CODERST du 10 janvier 2013 ; 

VU ie rapport établi par Le Laboratoire des Pyrénées L.D.P/12-062-MTE/HMO et daté du 30 janvier 2012 
présentant les résultats’ d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses 
dans les rejets aqueux de l’établissement 

  

   

CONSIDERANT l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE; : L | 
CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

CONSIDERANT la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
des rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 
substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 
CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulabies des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; . 
CONSIDERANT que l'établissement rejette dans la masse d’eau « Estuaire Fluvial Garonne Aväl » de code 
sandre FRFT34 dont l’état chimique est mauvais avec une échéance de bon état en 2027 ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

Article 1 - Objet 

La société SATPOL dont le siège social est situé 12 avenue George V 75088 Paris doit respecter, pour ses 
installations situées sur le territoire de {a commune de Bassens, Quai Alfred Vial, les modalités du présent 
arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance et de déclaration des réjets de 
substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Le présent arrêté prévoit que l’exploitant réalise une surveillance pérenne des substances dangereuses pour 
- lesquelles la phase de surveillance initiale a démontré que les seuils de rejet décrits dans la note du DGPR du 
27/04/2011 étaient dépassés. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs sont complétées par celles du présent arrêté, 
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..… qualité environnementale réglementaire figurant dans l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié) ; 
  

  

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de 
l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité selon la 
normé NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à 
l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l’article 3 du présent 
arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de 
prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 
3.6 du document figurant en annexe 2 du présent arrêté préfectoral complémentaire et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. ‘ 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'exploitant par l’article 9 de l’arrêté préfectoral du 
18 décembre 1995 peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l’article 3'du présent arrété, sous 
réserve que la fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement 
et d’analyses pour les mesures de surveillance déjà imposées répondent aux exigences de l’annexe | du 
présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme de 
surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
  

  

  

Limite de quantification 

à atteindre par 

. substance, par les 
. 2 ur Durée de chaque Nom de la 

Nom du rejet Périodicité prélèvement 4 substance laboratoires en ug/1 

(source : annexe 5.2 du 

document en annexe 2) 

: 24 heures Cuivreetses . 5 
DUR TRE 1 mesure par | représentatives du | composés (1392) 

(R=420124, Y=6430461) trimestre fonctionnement de = 
l'installation Zinc et ses 10 

composés(1383)             
  

Au cours de cette surveillance pérenne, l’analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, 
après accord de l’inspection des installations classées, si au moins l’une des trois conditions suivantes est 
vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits des 
mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite de 
quantification LQ définie dans le tableau ci-dessus: ‘ 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la ‘colonne A du tableau de l’annexe 1 à la note DGPR du 27 
avril 2011. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devarit être 
strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier « net »-(flux moyen journalier 
moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau 
de l’annexe 1 à la note du 27 avril 2011 . 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s’appliquer si la quantité rejetée de la substance concernée 
est à l’origine d’un impact local. Les arguments permettant de conclure à un impact local du rejet sont les 
suivants : 
+ la corcentration moyenne pour la substance est. supérieure à 10*NQE (NQE étant là norme de 
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_- le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du débit mensuel d'étiage de 
fréquence quinquennale sèche (QMNAS) et de la NQE ; ‘ 

- la contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant la masse 
d’eau ; substance affichée comme paramètre responsable d’un risque de non atteinte du bon état des eaux ; 
mesures de la concentration de la substance dans le milieu récepteur très proche voire dépassant la NQE). 

Par. ailleurs, si une substance n’a pas été prélevée ou analysée. conformément aux conditions fixées à 
l'annexe 2 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d’ «Incorrecte - ‘rédhibitoire » par 
ladministration, cette mesure ne pourra pas être pris en compte dans les critères d’abandons visés ci-dessus. 

Article 4 - Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la DCE visant à la suppression totale des émissions de ces substances, 
l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de ces émissions à l'échéance 2021, 
même si elle ñe font pas partie des substances maintenues dans la surveillance en phase pérenne. Les 
substances dangereuses prioritaires détectées lors de la phase de surveïilance initiale sont les nonylphénols. 

Article 5 - Remontée d’informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 
mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 
peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. | 

Article 6- Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l’application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de l’environnement. 

Article 7 - Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. | 

Article 8 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
‘actes leur ont été notifiés ; . ° 

2°. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l'article L. 511-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. Toutefois, 
si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service. 
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Article 9 — Information des tiers 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de BASSENS et poutra y être consultée par. les 
personnes intéressées, Il sera affiché à la mairie pendant un durée minimum d'un mois et mis en ligne sur le 
site internet de la préfecture : www. gironde.gouv.fr 

Un avis &era inséré par les soins de la direction départementale des territoires et de la mer, dans deux 
journaux du département. 

Article 9 - Application 

Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde, | 

Le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, 

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 

Les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 

M. le maire de BASSENS | 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté dont une copie leur sera 
adressée, ainsi qu’à la société SATPOL. se 

Fait à BORDEAUX, le 

4 4 FEV, 208 
LE PREFET, 

   


